
MISE EN GARDE
Le présent document est un instrument d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste 
exhaustive des règles prévues par la réglementation applicable. Il demeure la responsabilité du requérant 
de se référer à la réglementation en vigueur ainsi qu’à toute autre norme applicable, le cas échéant.

Pour plus de renseignements, communiquez avec le Service du développement 
économique au 418 641-6184.

Description

Un sol avec une capacité d’infiltration améliorée implique l’utili-
sation d’une structure de sol plus absorbante (grâce à l’ajout de 
compost) ou la modification des sols en place selon certaines 
approches contribuant à relâcher leur compaction et à régéné-
rer leur capacité d’infiltration.

Puisque la structure des sols joue un rôle fondamental dans la 
génération des débits et des volumes de ruissellement, les tech-
niques pour avoir un sol avec une capacité d’infiltration amé-
liorée consistent à minimiser le remaniement des sols en place 
au cours de travaux et à utiliser des aménagements paysagers 
maximisant les capacités d’absorption du sol (GVRD et collab., 
2005). Dans des conditions naturelles, avec un couvert végétal 
contenant beaucoup de matières organiques et des populations 
de vers et d’autres organismes, la capacité d’absorption du 
sol peut être très grande. Avec l’urbanisation, en remplaçant la 
couche de sol en place par une mince couche de terre végé-
tale nivelée et compactée, les taux d’infiltration sont réduits de 
façon importante. Des analyses récentes (Pitt, 1999) ont permis 
d’établir que la compaction avait un effet notable sur la capacité 
d’infiltration des sols dits perméables après l’urbanisation.

ApplicAtions

• Nouveaux lotissements (résidentiels, commerciaux, indus-
triels). Les nouvelles pelouses peuvent être soutenues par du 
compost et ne pas être compactées, de façon à augmenter la 
porosité du sol.

• Réhabilitation des sols existants. Une scarification des sols 
qui ont été compactés ou qui sont en place depuis plusieurs 
années, par exemple dans des parcs ou des bassins de 
rétention secs, peut contribuer à régénérer leur potentiel 
d’infiltration.

• Renouvellement des aménagements paysagers.

principes De conception

Le manuel de contrôle à la source de la région de Vancouver 
(GVRD et collab., 2005) ainsi que ceux de la Colombie-Britan-
nique (2002), de la Pennsylvanie (2006), du Michigan (2008) et 
du Minnesota (2008) fournissent des recommandations pour la 
mise en œuvre de techniques permettant d’avoir un sol avec 
une capacité d’infiltration améliorée. En effet, il existe plusieurs 
approches pour restaurer la capacité d’infiltration d’un sol exis-
tant (GVRD et collab., 2005) :

• Mélanger celui-ci avec un sol contenant de la matière organi-
que (compost) – ceci constitue l’approche la plus efficace ;

• Scarifier la surface du sol ;

• Aérer le sol avec du matériel spécialisé.

Pour les nouveaux aménagements, certaines lignes directrices 
peuvent être suivies (GVRD et collab., 2005) :

• Maximiser les surfaces avec un aménagement plus absor-
bant existant ou construit sur le terrain ;

• Conserver le plus possible de boisés et de milieux humides 
avec des arbres et des sols dans un état non remanié ;

• S’assurer de fournir une épaisseur adéquate de sol pour les 
besoins en gestion des eaux pluviales – généralement un 
minimum de 150 mm pour les pelouses et de 450 mm pour 
les arbres et les arbustes. Un rendement supérieur en matière 
d’infiltration peut être atteint si on utilise plutôt 300 mm pour 
les pelouses (GRVD et collab., 2005). 
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Figure 1. Aménagement avec épaisseur accrue de terre végétale 
(PDEP, 2006)
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entretien et inspection

• La surface doit être protégée contre la compaction ;

• Dans les secteurs commerciaux, les surfaces perméables 
ne doivent pas se trouver dans les axes de circulation des 
piétons.
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Figure 2. Exemple de surface perméable compactée 
par le passage des piétons (GVRD et collab., 2005)


